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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

procédure pénale
Question écrite n° 50556

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur le nombre de détenus condamnés à
dix ans de prison et plus libérés sans avoir bénéficié d'un aménagement de peine en 2013.

Texte de la réponse

En 2013, 1 002 personnes ayant un quantum de peine ou une somme des quanta de peine égal ou supérieur à
10 ans ont été libérées, dont 542 personnes sans avoir bénéficié d'un aménagement de peine. Parmi les
personnes ayant bénéficié d'un aménagement de peine, 332 (70 %) ont obtenu une libération conditionnelle,
dont 215 à la suite d'un autre aménagement de peine sous écrou (Placement sous Surveillance Electronique,
Semi-Liberté ou Placement à l'Extérieur). Enfin, 128 personnes ont été libérées après avoir bénéficié d'un
aménagement de peine sous écrou.
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